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1 ANNEXES SANITAIRES 
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1.1 Le réseau d’eau potable et incendie 

1.1.1 Réseau AEP 

Cf. plan en mairie et au syndicat 

La gestion de l’eau potable est déléguée au Syndicat des eaux intercommunal Source de 
Grèchez. La ressource en eau provient des sources de Gréchez, implantées sur la 
commune. Ce captage de la source de Grèchez impose une servitude correspondante 
aux périmètres de protection : immédiate, rapprochée et éloignée (arrêté préfectoral du 8 
octobre 1987, cf. paragraphe servitudes).  

L’analyse effectuée sur les eaux distribuées en 2005 (Bilan de la DDASS 64) montrait 
une bonne qualité. 
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1.1.2 La défense contre l’incendie 

� Rappel des dispositions générales 

− Ressources en eau pour la défense contre l’incendie 

La défense contre l’incendie d’une commune doit être assurée conformément aux 
dispositions fixées par la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951. D’une 
manière générale, il doit être prévu l’implantation de poteaux ou de bouches d’incendie 
normalisés de Ø 100 mm alimentés par des canalisations d’eau de diamètre au moins 
égal à 100 mm et susceptibles de fournir en toutes circonstances un débit minimum de 
1000 l/min à la pression minimale d’un bar pendant deux heures. Ces prises d’eau, 
distantes de 200 à 300 mètres les unes des autres doivent être réparties en fonction des 
risques à défendre. En zone rurale, la distance (par cheminement) entre le point d’eau 
réglementaire et le risque le plus éloigné peut être de 400 mètres au maximum. Si le 
réseau d’eau est insuffisant, il peut être prescrit, la création de réserves d’eau d’incendie 
de 120 m3 ou de 60 m3, selon l’importance des risques, ou l’aménagement des points 
d’eau naturels. 

Peuvent être pris en compte les points d’eau privés (piscines, canaux, réserves, etc.) 
judicieusement situés, répondant aux conditions réglementaires et après autorisation des 
propriétaires. 

Dans les secteurs situés près d’un cours d’eau, ces ressources en eau peuvent être 
obtenues en créant des points d’aspiration avec si nécessaire des retenues et des voies 
d’accès. Ces ouvrages doivent être réalisés en accord avec les services de la Direction 
Départementale de l’Agriculture, notamment en cas de nécessité d’enquête hydraulique. 

Des moyens en eau complémentaires peuvent être nécessaires en présence de risques 
importants (bâtiments de grande étendue ou à fort potentiel calorifique), en particulier 
pour les zones d’activités artisanales et commerciales. 

Les prises accessoires sont des points d’eau qui peuvent exister en plus des points d’eau 
réglementaires. Les poteaux d’incendie de Ø 100 mm dont le débit est inférieur à 1000 
l/min doivent être considérés comme des prises accessoires. 

− Voies d’accès 
� Etablissements recevant du public : 

L’article R 123-4 du Code de la construction et de l’habitation stipule que les 
établissements recevant du public doivent avoir une ou plusieurs façades en 
bordure des voies ou d’espaces libres permettant l’évacuation du public, 
l’accès et la mise en œuvre des moyens de secours et de lutte contre 
l’incendie. 

� Bâtiments d’habitation : 
Les dispositions de l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la 
protection des bâtiments d’habitation contre l’incendie sont applicables, en 
particulier en ce qui concerne la largeur des chemins d’accès qui doit être au 
moins égale à 3 mètres. 
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� Situation sur Lanneplaà 

D’un point de vue incendie, il n’existe qu’un seul poteau incendie, non normalisé, à coté 
de la mairie, en plein centre-bourg.  

Le renforcement de la protection incendie sera à prévoir et notamment au droit des 
quartiers en voie d’urbanisation soit par l’installation de bâches incendie alimentées par le 
réseau AEP et/ou pour les quartiers Haou/sergent et Mouchet/Couyet, en aménageant 
des points d’aspiration d’eau sur le ruisseau des Moulins. 

1.2 L’assainissement 
Tout le territoire communal de Lanneplaà est en assainissement autonome et géré par le 
SPANC (extension des compétences du Syndicat AEP de la source de Gréchez). Les 
nouvelles constructions possèderont un assainissement autonome par infiltration. 

Un schéma directeur d’assainissement avec carte d’aptitude des sols a été réalisé en 
novembre 2000. Des sondages complémentaires ont été effectués dans le cadre de la 
carte communale, au droit des zones urbanisables potentielles (cf. document en mairie). 

Un règlement municipal d’assainissement a été pris le 5 Juin 2001 (ci-joint). Il définit les 
filières d’assainissement selon les quartiers et fixe une superficie minimale constructible à 
2000 m². 
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1.3 Système de collecte et d’élimination des déchet s 

La commune de Lanneplaà a transféré ses compétences dans le domaine des déchets à 
la Communauté des Communes du canton d’Orthez. 

La politique déchets poursuivie par la collectivité est de : 

− Favoriser le tri à la source, 

− Développer des filières de valorisation pour les déchets triés, 

− Collecter les ordures ménagères résiduelles, 

− Traiter les déchets résiduels par enfouissement dans un centre de stockage 
de déchets ultimes (CSDU). 

Ainsi, pour atteindre ces objectifs, les actions suivantes, sur Lanneplaà, sont mises en 
œuvre : 

− En ce qui concerne la collecte : 
� Collecte des ordures ménagères par containers, une fois par 

semaine, 
� Collecte sélective des emballages ménagers en porte à porte et en 

apport volontaire + 1 point tri verre, ramassage 1 fois par semaine, 
� Apport volontaire aux 2 déchetteries situées sur le territoire du 

canton (Orthez et Ramous). L’accès est gratuit pour les habitants. 
Sont acceptés les déchets verts, cartons, bois, ferrailles, gravats, tout 
venant, déchets ménagers spéciaux, huiles de moteurs, batteries, 

� Collecte spécifiques auprès des artisans, entreprises afin de 
valoriser leurs déchets par des filières adaptées. 

− En ce qui concerne le traitement : 
� Valorisation du tri sélectif dans le cadre d’une convention avec Eco-

emballages du 30 août 2000, qui garantit des coûts de reprise et de 
valorisation auprès d’industriels agréés, 

� Traitement par enfouissement des déchets considérés comme 
ultime tels que les ordures ménagères dans un centre de stockage 
de déchets ultimes. La collectivité ayant entrepris d’importants 
travaux en 2003 liés à la réhabilitation du site et à la poursuite 
d’exploitation, est autorisée par arrêté préfectoral en date du 27 mai 
2003, à exploiter ce centre pour une durée de 8 ans. 

Compte tenu des caractéristiques du CSDU et du plan départemental d’élimination des 
déchets, l’orientation prise est de maintenir l’activité de ce site dans le cadre d’une 
exploitation à l’échelle du canton.  
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2 SERVITUDES ET CONTRAINTES  
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2.1 Servitudes d’utilité publique affectant l’occup ation des sols de  
la commune de Lanneplaà 

D’après données DDE et mairie. 

� Servitudes concernant les mines et carrières établi es au profit des titulaires 
d’autorisations d’exploitation 

La concession de Lacq Nord concerne le territoire communale. 

Ses effets : 

− Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage des agents 
chargés de la surveillance et de l’entretien des matériels ainsi que le 
passage des engins nécessaires à cet effet, 

− Obligation pour les propriétaires ou leurs ayants droit de s’abstenir de nuire 
au bon fonctionnement, à l’entretien, à la conservation des matériels, 

− Obligation pour les propriétaires de laisser le titulaire de l’autorisation 
d’occupation occuper les terrains autorisés par l’arrêté préfectoral. 

� Servitudes résultant de l’instauration de périmètre  des eaux potables et 
minérales 

Des périmètres de protection immédiate et rapprochée ont été instaurés au droit de la 
source de Grechez. 

Ils instituent des prescriptions particulières pour la protection des eaux d’alimentation en 
eau potable. (Cf. arrêté ci-après). 
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2.2 Autres contraintes  

2.2.1 Protection du patrimoine archéologique 

Le Service Régional de l’Archéologie a recensé une zone sensible : 

� Le bourg : vestiges médiévaux : église, abbaye laïque 

Conformément aux dispositions de l’article L.522-5 du Code du Patrimoine, les projets 
d’aménagement affectant le sous-sol des terrains sis dans la zone sensible sont présumé 
faire l’objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation. 

Par ailleurs, en dehors de cette zone, des découvertes fortuites au cours de travaux sont 
possibles. En ce cas, afin d’éviter toute destruction de site, qui serait susceptible d’être 
sanctionné par la législation relative aux crimes et délits contre les biens (art.322-1 et 
322-2 du code pénal), le Service Régional de l’Archéologie devra être immédiatement 
prévenu, conformément à l’article L.531-14 du Code du Patrimoine. 

Une redevance d’archéologie préventive est prévue et applicable.  
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2.2.2 Natura 2000 

Le territoire communal est concerné par trois sites d’importance communautaire (Natura 
2000) : 

� La partie ouest de la commune par le SIC « Château d'Orthez et Bords du 
Gave » (FR7200784),  

� les affluents du Gave d’Oloron sous l’appellation « le Gave d’Oloron et 
Marais de Labastide Villefranche » (FR7200791), 

� les affluents du Gave de Pau sous l’appellation « le Gave de Pau » 
(FR7200781). 

Tout projet nécessitant une étude d’impact ou une autorisation au titre de la Loi sur l’Eau 
est soumis à la production d’un document évaluant les incidences du projet sur les 
habitats et espèces faisant l’objet du classement du site. 

Le document d’urbanisme doit veiller au respect des préoccupations de l’environnement 
et doit préserver un état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces 
d’intérêt communautaire. Il sera soumis à l’avis de la DIREN. 
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2.2.3 Irrigation 

Des canalisations d’irrigation en provenance de la station de pompage de Sainte 
Suzanne sont présentes sur le territoire (cf. plan ci-après). 
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2.2.4 Activités agricoles 

Les bâtiments d’élevage génèrent de par leurs éventuelles nuisances, des rayons 
d’isolement de 50 m ou de 100 m par rapport aux tiers, selon la taille des élevages et les 
modes de stabulation et de litière (cf carte des contraintes ci-jointe). 

Bien qu’il n’y ait pas de réciprocité réglementaire entre les distances liées au plan 
d’épandage (situation au 1/25000 ci-après) et les futures zones urbanisables, ces 
modalités ont été prises en compte. 

2.2.5 Activité industrielle classée 

Un plan d’épandage de boues issues des matières de vidange a été déclaré en 
Préfecture par l’Exploitant Mr Cossié le 20 Novembre 2000 (cf. situation au 1/25000 ci-
joint). Des distances d’isolement de 100 m par rapport aux tiers ont été. 

2.2.6 Taxe Locale d’Equipement (TLE) 

La T.L.E est fixée à 1%. 

2.2.7 Procédure Voirie et Réseaux 

La municipalité pourra instituer une participation des propriétaires pour la viabilisation des 
terrains par la mise en place de la PVR. 

 



Carte communale - LANNEPLAA 35 

B2E LAPASSADE  Annexes  

 
Servitudes liées aux contraintes humaines au 1/25 0 00ème 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

limites communales 

Zone d’habitat 

Périmètres de protection du captage de la source de Grèchez  

-> Immédiate 

-> Rapprochée 

-> Sensible 

Périmètres d’isolement autour d’un bâtiment d’élevage 

-> soumis au RSD ou à déclaration 

-> soumis à autorisation ou déclaration 

Zone d’épandage Béarn Multi-services  
   

 zone d’épandage agricole 

Mines et carrières 
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